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AUTOCERTIFICATION 

 
MODIFICATION DU MANUEL DES OPÉRATIONS DE LA CORPORATION CANADIENNE DE 

COMPENSATION DE PRODUITS DÉRIVÉS AFIN DE RETIRER DES RÉFÉRENCES  
À CERTAINS FRAIS DE COMPENSATION MINIMUM 

 
Le 18 avril 2018, le conseil d’administration de la Corporation canadienne de compensation de produits 
dérivés (« CDCC ») a approuvé des modifications au Manuel des opérations de la CDCC. La CDCC 
désire aviser les membres compensateurs que ces modifications ont été autocertifiées conformément 
au processus d’autocertification prévu à la Loi sur les instruments dérivés (R.L.R.Q., chapitre I-14.01) 
et présentées à la Commission des valeurs mobilières de l’Ontario conformément au processus qui 
s’applique à une modification de règle ne devant pas être approuvée en Ontario. 
 
La CDCC propose d’apporter des modifications mineures à son Manuel des opérations afin qu’il reflète 
fidèlement les changements récents apportés à la liste des frais de la CDCC. Ces changements 
consistent à retirer du Manuel des références à certains frais de compensation minimum. 
 
Veuillez trouver ci-joint les modifications qui entreront en vigueur et seront incorporées à la version des 
Règles et du Manuel des opérations de la CDCC disponible sur le site Web de la CDCC (www.cdcc.ca) 
le 3 août 2018. 

 
Si vous avez des questions ou des commentaires au sujet de cet avis, n’hésitez pas communiquer 
avec Alexandre Normandeau au 514-787-6623 ou au alexandre.normandeau@tmx.com. 

  
 
 

Glenn Goucher  
Président et chef de la compensation 
 

http://www.cdcc.ca/
mailto:alexandre.normandeau@tmx.com
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Section : 9 - 1

FRAIS DE COMPENSATION

[…]

Frais des services de compensation

Des frais de compensation sont demandés aux deux membres compensateurs qui présentent une opération à la CDCC aux 
fins de compensation et ces frais dépendent du nombre de contrats visés. Un minimum mensuel est fixé pour les frais de 
compensation à l’égard de chaque certains types de produit (contrats à terme, options et, IMHC (sauf les opérations sur 
titres à revenu fixe) et opérations sur titres à revenu fixe). Dès qu’un membre compensateur, qui est par ailleurs autorisé 
à le faire conformément aux règles, commence à utiliser un service de compensation particulier en soumettant une 
première opération de ce type de produit, les frais de compensation mensuels minimums applicables seront imposés au 
membre compensateur par la suite peu importe si le membre compensateur utilise ou non réellement les services au cours 
d’un mois donné, jusqu’à ce que le membre compensateur avise valablement la CDCC par écrit qu’il souhaite se retirer 
des services de compensation pour ce type de produit, cet avis prenant effet soixante (60) jours après que la CDCC l’aura 
reçu, pourvu qu’il n’y ait aucune opération en cours portant sur ce type de produit qui se trouve alors dans un compte du 
membre compensateur. Nonobstant ce qui précède, pour la compensation d’opérations sur titres à revenu fixe, le montant 
des frais de compensation minimum applicable sera payable par chaque membre compensateur soumettant des opérations 
sur titres à revenu fixe dès que la demande d’utiliser ce service de compensation a été soumise par le membre 
compensateur dans la forme prescrite par la CDCC et contresignée par la CDCC. Les membres compensateurs devraient 
consulter le site Web de la CDCC au www.cdcc.ca pour obtenir le barème complet des frais applicables.

Les frais de compensation sont perçus séparément et sont payables à la CDCC dans la matinée du cinquième jour ouvrable 
de chaque mois au moyen du STPGV ou par tout autre mode de paiement approuvé par la CDCC. La facture mensuelle 
des frais de compensation (MB01 Monthly Clearing Fees Invoice), le rapport mensuel détaillé sur les frais de 
compensation (MB02 Monthly Clearing Fees Details Reports) et la facture mensuelle des frais de compensation liés aux 
opérations sur titres à revenu fixe (MB03 Monthly Fixed Income Clearing Fees Invoice) sont générés le deuxième jour 
ouvrable de chaque mois et sont disponibles pour les membres compensateurs dans la matinée du troisième jour ouvrable 
de chaque mois.

Frais des services supplémentaires

Outre les services de compensation habituels, un certain nombre de services discrétionnaires sont offerts aux membres 
compensateurs. Ces services sont publiés périodiquement sous forme d’avis opérationnels aux membres et il est possible 
d’en prendre connaissance sur le site Web sécurisé. La CDCC établit un relevé mensuel pour ces services. Les frais sont 
encaissés en date du relevé au moyen du STPGV ou par tout autre mode de paiement approuvé par la CDCC.

Frais pour les coûts engagés par CDS (ou autre dépositaire officiel de titres)

Tous les frais de règlements engagés par la CDCC dans CDSX (ou toute autre plateforme de règlement d’un autre 
dépositaire officiel de titres) seront payables par le membre compensateur avec lequel la CDCC effectue un règlement. 
Ces coûts seront inclus au rapport intitulé « Monthly Clearing Fees Details Report » (MB01) du second jour ouvrable 
de chaque mois et devront être payés à la CDCC le cinquième jour ouvrable du mois via STPGV ou par tout autre mode 
de paiement approuvé par la CDCC.

Les membres compensateurs doivent désigner jusqu’à trois (3) personnes dans leur entreprise qui seront responsables 
de gérer les profils d’utilisateurs du membre compensateur (« agents de sécurité »). La désignation des agents de 
sécurité se fait par le dépôt à la CDCC du formulaire d’identification d’un agent de sécurité – CDCS Clearing, lequel 
formulaire doit être renouvelé sur une base annuelle.

Une fois dûment désigné, l’agent de sécurité doit soumettre une requête de profil d’utilisateur de la plateforme de 
compensation CDCS afin de demander à la CDCC d’ajouter ou de supprimer un profil d’utilisateur (ce formulaire est 
disponible sur le site Web sécurisé de la CDCC).
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Section : 9 - 1

FRAIS DE COMPENSATION

[…]

Frais des services de compensation

Des frais de compensation sont demandés aux deux membres compensateurs qui présentent une opération à la CDCC aux 
fins de compensation et ces frais dépendent du nombre de contrats visés. Un minimum mensuel est fixé pour les frais de
compensation à l’égard de certains types de produit (contrats à terme, options et IMHC (sauf les opérations sur titres à 
revenu fixe)). Dès qu’un membre compensateur, qui est par ailleurs autorisé à le faire conformément aux règles, 
commence à utiliser un service de compensation particulier en soumettant une première opération de ce type de produit, 
les frais de compensation mensuels minimums applicables seront imposés au membre compensateur par la suite peu 
importe si le membre compensateur utilise ou non réellement les services au cours d’un mois donné, jusqu’à ce que le 
membre compensateur avise valablement la CDCC par écrit qu’il souhaite se retirer des services de compensation pour 
ce type de produit, cet avis prenant effet soixante (60) jours après que la CDCC l’aura reçu, pourvu qu’il n’y ait aucune 
opération en cours portant sur ce type de produit qui se trouve alors dans un compte du membre compensateur. Les 
membres compensateurs devraient consulter le site Web de la CDCC au www.cdcc.ca pour obtenir le barème complet 
des frais applicables.

Les frais de compensation sont perçus séparément et sont payables à la CDCC dans la matinée du cinquième jour ouvrable 
de chaque mois au moyen du STPGV ou par tout autre mode de paiement approuvé par la CDCC. La facture mensuelle 
des frais de compensation (MB01 Monthly Clearing Fees Invoice), le rapport mensuel détaillé sur les frais de 
compensation (MB02 Monthly Clearing Fees Details Reports) et la facture mensuelle des frais de compensation liés aux 
opérations sur titres à revenu fixe (MB03 Monthly Fixed Income Clearing Fees Invoice) sont générés le deuxième jour 
ouvrable de chaque mois et sont disponibles pour les membres compensateurs dans la matinée du troisième jour ouvrable 
de chaque mois.

Frais des services supplémentaires

Outre les services de compensation habituels, un certain nombre de services discrétionnaires sont offerts aux membres 
compensateurs. Ces services sont publiés périodiquement sous forme d’avis opérationnels aux membres et il est possible 
d’en prendre connaissance sur le site Web sécurisé. La CDCC établit un relevé mensuel pour ces services. Les frais sont 
encaissés en date du relevé au moyen du STPGV ou par tout autre mode de paiement approuvé par la CDCC.

Frais pour les coûts engagés par CDS (ou autre dépositaire officiel de titres)

Tous les frais de règlements engagés par la CDCC dans CDSX (ou toute autre plateforme de règlement d’un autre 
dépositaire officiel de titres) seront payables par le membre compensateur avec lequel la CDCC effectue un règlement. 
Ces coûts seront inclus au rapport intitulé « Monthly Clearing Fees Details Report » (MB01) du second jour ouvrable 
de chaque mois et devront être payés à la CDCC le cinquième jour ouvrable du mois via STPGV ou par tout autre mode 
de paiement approuvé par la CDCC.

Les membres compensateurs doivent désigner jusqu’à trois (3) personnes dans leur entreprise qui seront responsables 
de gérer les profils d’utilisateurs du membre compensateur (« agents de sécurité »). La désignation des agents de 
sécurité se fait par le dépôt à la CDCC du formulaire d’identification d’un agent de sécurité – CDCS Clearing, lequel 
formulaire doit être renouvelé sur une base annuelle.

Une fois dûment désigné, l’agent de sécurité doit soumettre une requête de profil d’utilisateur de la plateforme de 
compensation CDCS afin de demander à la CDCC d’ajouter ou de supprimer un profil d’utilisateur (ce formulaire est 
disponible sur le site Web sécurisé de la CDCC).
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